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Élections municipales 
Organisation d’élections municipales complémentaires à Saint-Sulpice-les-Champs

Des  élections  municipales  complémentaires  sont  organisées  dans  la  commune  de  Saint-
Sulpice-les-Champs en raison de la vacance de quatre sièges au conseil municipal. 

Le 1er tour est fixé le dimanche 12 mars 2023 et l’éventuel second tour est prévu le dimanche
19 mars 2023.

Les déclarations de candidature devront être déposées à la sous-préfecture d’Aubusson aux
jours et horaires suivants : 

Pour le premier tour de scrutin : 
- lundi 20 février 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mardi 21 février 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Dans l’hypothèse d’un second tour, les déclarations de candidature seront à déposer :

- lundi 13 mars 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mardi 14 mars 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
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